
Déclaration du Caucus Global de la Jeunesse Autochtone sur la Conférence Mondiale des 
Peuples Autochtones (CMPA) 2014 

Réunion préparatoire du CGJA dans Inari, Finlande 
Du 9 au 11 avril 2013 

Nous, les représentants de la Jeunesse Autochtone de l'Afrique, l'Arctique, l'Asie, 
l'Amérique Centrale, l'Amérique du Sud, les Caraïbes, l'Europe de l'Est, la Fédération 
Russe, l'Asie Centrale, la Transcaucasie, l'Amérique du Nord, et le Pacifique rassemblés 
dans Inari, Finlande du 9 au 11 avril 2013, 

Accueillons l'occasion d'élever les voix de la Jeunesse Autochtone en tant qu'élément du 
processus préparatoire de la réunion plénière d'haut niveau de l'Assemblée Générale de 
l'ONU, connue aussi comme la Conférence Mondiale des Peuples Autochtones (CMPA), 
approuvée dans la résolution A/65/198 de la GA, 

Accueillons en outre, la Résolution A/66/296 de la GA indiquant les modalités de la 
participation par les Peuples Autochtones dans la Conférence Mondiale, 

Sommes convaincus que la Conférence Mondiale a le potentiel pour la pleine et efficace 
participation des Peuples Autochtones en utilisant les principes du consentement 
préalable, libre et éclairé, et celle-ci c'est une occasion de valeur inestimable pour 
effectuer la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones, 

Soulignons l'importance significative d'établir le Groupe de Coordination Globale 
Autochtone et la pleine et efficace participation des représentants autochtones de la 
jeunesse dans ce groupe, 

Mettons l'accent sur la participation de la Jeunesse Autochtone (composée par le 50 pour 
cent de la population autochtone) à la CMPA qu'aura un impact considérable sur les 
droites et le développement de la Jeunesse Autochtone et qu'une présence préparée, égale 
et représentative doit être fixé, 

Reconnaissons les différentes et collectives droites des Peuples Autochtones et de la 
Jeunesse Autochtone, 

Affirmons les thèmes suivants prioritaires à mettre en application. 

Droit à la Participation Pleine et efficace 

1. Soulignons que la Jeunesse Autochtone doit être consultée et doit donner leur 
consentement, sur tous les sujets et décisions qui leur sont appropriés, 

2. Soulignons en plus que la Jeunesse Autochtone a le droit aux opportunités 
proportionnées d'agir et de se représenter dans leurs propres établissements 



politiques autochtones et de l'État aux niveaux locaux, nationaux et internationaux, 

3. Réitérons que la jeunesse a le droit inhérent de développer et fournir leurs propres 
programmes de politique et de déterminer leurs propres processus décisionnels, à 
l'état et aux niveaux internationaux, 

4. Affirmons le droit de la Jeunesse Autochtone à participer par l'utilisation de leurs 
langues dans tous les sujets de la vie politique, sociale et culturelle par rapport aux 
droites autochtones, 

5. Réaffirmons le droit de la Jeunesse Autochtone au travail pour la défense des 
droites autochtones comprenant des systèmes de justice, 

6. Réitérons en plus la droite de la Jeunesse Autochtone d'accès à la formation et 
programmes éducatifs sur des instruments de droits de l'homme et l'information sur 
les programmes de l'ONU afin de défendre et pratiquer des droits en tant que 
Peuples Autochtones. 

Recommandations 

7. Recommander tous les Étatset agences de l'ONU d'établir les mécanismes 
appropriés, y compris d'assurer le droit à l'accès d'Internet1 par la promotion et 
favorisation de l'accès aux technologies de l'information et de communication 
(TICs), à fin de s'adresser aux réalités locales de la Jeunesse Autochtone pour 
garantir la participation efficace dans tous les aspects de leurs vies éducatif, 
culturelles, politiques et sociales, dans leurs langues maternelles. 

8. Inviter tous les Étatset agences de l'ONU à assurer que la Jeunesse Autochtone 
participe aux processus décisionnels qui les affectent spécifiquement; et formez la 
planification, le développement, et les étapes de la livraison de tels processus, y 
compris le fournissement de ressources suffisants et de l'espace pour telle 
participation. 

9. Recommander tous les États et agences de l'ONU de soutenir l'habilitation de la 
jeunesse par des programmes de formation qui assurèrent la pleine et efficace 
participation de la Jeunesse Autochtone. La Jeunesse Autochtone aura l'occasion de 
projeter, développer et mener ces programmes. 

10. Recommander tous les États à prendre des mesures positives qu'assurent le droit 
aux Peuples Autochtones de participer librement dans les établissements politiques 
d'état à tous niveaux, et de ne pas être exclus d'autres forums dus à l'engagement 

1 La promotion, la protection et l'exercice des droits de l'homme sur l'Internet (A/HRC/20/L.13), l'Article 
3 dit: Engage tous les États à promouvoir et faciliter l'accès à l'Internet et la coopération internationale 
aux fins du développement des médias et des moyens d'information et de communication dans tous les 
pays; » disponible sur: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G12/136/78/PDF/G1213678.pdf?OpenElement 

http://daccess-dds-


dans les politique autochtones. 

Gouvernement et souveraineté 

11. Reconnaissons que l'affirmation des pouvoirs coloniaux exercés sur les Peuples 
Autochtones ont été basées sur des théories illégitimes telles que la Doctrine de la 
Découverte, Mare Nullius, et Terra Nullius, et que les effets durables de ces 
doctrines continuent à éroder et enlever des enseignements inter générations aussi 
que la privation de l'autonomie de la Jeunesse Autochtone, 

12. Affirmons qu'il est important que la Jeunesse Autochtone joue un rôle majeur dans 
les procédés de décolonisation par la conception, le développement, et l'exécution 
des politiques qui affectent la Jeunesse Autochtone, 

13. Réaffirmons que tous les États doivent avoir des représentants autochtones choisis 
par des procédures et des processus propres aux Jeunes Autochtones pour définir, 
concevoir et fournir des politiques autochtones. 

Recommandations 

14. Recommander tous les États de fournir réparation sous l'Article 28 de la 
DNUDPA 2 et de se centrer dans l'habilitation de la Jeunesse Autochtone pour 
revitaliser leurs structures traditionnelles de gouvernement et systèmes politiques. 

15. Inviter l'ONU à avoir un protocole facultatif relatif à la DNUDPA présenté dans 
l'IPQA dans la 14 m e session, et que celle protocole devienne finalement une 
convention internationale du côté des droits de Peuples Autochtones, avec la 
référence spécifique à la participation de la Jeunesse Autochtone dans la 
conception, le développement et l'exécution. 

16. Recommander que les organismes existants de l'ONU sur les questions 
autochtones incluent des représentants de la jeunesse pour surveiller la conformité 
de l'exécution de la DNUDPA par les États. 

17. Recommander en outre que l'Assemblée Générale de l'ONU nomme un Secrétaire 
Général Adjoint et un Secrétaire Général Auxiliaire sur les droits des Peuples 
Autochtones. 

2 UNDRIP l'Article 28 
1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, notamment, de la restitution ou, 
lorsque cela n'est pas possible, d'une indemnisation juste, correcte équitable pour les terres, 
territoires et ressources qu'ils possédaient tradit ionnellement ou occupaient ou utilisaient et qui ont 
été confisqués, pris, occupés, exploités ou dégradés sans leur consentement préalable, donné 
l ibrement et en connaissance de cause. 
2. Sauf si les peuples concernés en décident l ibrement d'une autre façon, l ' indemnisation se fait sous 
forme de terres, de territoires et de ressources équivalents par leur qualité, leur étendue et leur 
régime juridique, ou d'une indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation appropriée. 



Identité 

18. Reconnaissons que l'auto identité positive est accomplie par l'autodétermination, 
et qu'il est nécessaire d'affirmer et créer l'identité autochtone de la jeunesse, 

19. Affirmons que les questions de l'identité de la Jeunesse Autochtone sont en soi 
liées, et renforcées par la langue autochtone et la connaissance, les vies, les terres et 
les territoires traditionnels, les travaux manuels, les structures de famille, et les 
systèmes de croyance, aussi bien que leurs formes contemporaines, 

20. Reconnaissons que dans les environnements urbains la Jeunesse Autochtone 
rencontre des difficultés pour accéder à l'appui culturel de l'identité. 

Recommandations 

21. Appel aux actions de tous les États et agences de l'ONU pour assurer des 
ressources pour les processus qui soutiennent des identités positives et 
autodéterminées de la Jeunesse Autochtone. 

22. Recommander tous les États de mettre en application l'article 33 de la DNUDPA 3 

dans leur législation à tous les niveaux. 

23. Recommander tous les États de donner une particulière attention et de fournir un 
développement sain pour la Jeunesse Autochtone qui habite dans les régions 
urbaines, dans les secteurs des programmes sociaux, éducatifs, culturels, et 
économiques. Ces occasions de développement seront déterminées et menées par la 
Jeunesse Autochtone qui habitent dans les régions urbaines. 

Éducation 

24. Sommes soucieux de la connaissance des sociétés dominantes et de la fausse 
information sur les Peuples Autochtones; et on voit que les plans et programme 
d'études ne sont pas de support pour la Jeunesse Autochtone, 

25. Reconnaissons que l'éducation est une question essentielle pour la Jeunesse 
Autochtone, et il y a un besoin pressant d'apprendre et d'enseigner dans les langues 
autochtones, 

26. Affirmons le droit de la Jeunesse Autochtone d'apprendre, portant sur 

3 DNDPA Article 33 
1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre identité ou appartenance 
conformément à leurs coutumes et traditions, sans préjudice du droit des autochtones d'obtenir, à 
titre individuel, la citoyenneté de l'État dans lequel ils vivent. 
2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de leurs institutions et d'en 
choisir les membres selon leurs propres procédures. 



l'autodétermination sur les choix qu'ils font, et à ce que cette éducation ressemble. 

Recommandations 

27. Inviter tous les États, agences de l'ONU et organismes appropriés pour localiser 
des fonds et pour favoriser l'accès aux programmes éducatifs dans des langues 
autochtones pour la Jeunesse Autochtone. 

28. Recommander que tous les États et agences de l'ONU mettent en application 
l'article 14 de la DNUDPA 4 en s'assurant que les enfants et la Jeunesse 
Autochtones aient accès à l'éducation dans leurs langues autochtones, et 
développent des programmes éducatifs, des politiques , des plans culturellement 
appropriés et des curriculums spécifiques définis par les Peuples Autochtones eux-
mêmes, qui incorporent exactement leurs histoires, identités, valeurs, croyance, 
cultures, langues et connaissance traditionnelle. 

Vie traditionnelle, Terres et territoires 

29. Affirmons le droit inhérent de la Jeunesse Autochtone à leur terre, 

30. Réaffirmons les vies traditionnelles, terres et territoires comme chose nécessaire 
pour l'existence du peuple autochtone, 

31. Reconnaissons la nécessité de prendre des mesures pressantes et décisives 
d'assurer la pleine et efficace exécution des droits de la Jeunesse Autochtone à leur 
manière traditionnelle de la vie, y compris les droites identifiées dans la DNUDPA, 
avec le centre particulier sur des vies, terres et territoires, gestion de ressource, 
production de nourriture, les droites à l'eau, les pratiques de la santé et la médecine, 
et la connaissance traditionnelle, 

32. Reconnaissons les implications sérieuses du changement climatique sur la 
Jeunesse Autochtone et leur capacité de continuer à pratiquer les systèmes vivants 
traditionnels, 

33. Exprimons nos inquiétudes car la menace et la réalité du déplacement dues aux 

4 DNUDPA Article 14 
1. Les peuples autochtones ont le droit d'établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements scolaires où l 'enseignement est dispensé dans leur propre langue, d'une manière 
adaptée à leurs méthodes culturelles d 'enseignement et d'apprentissage. 
2. Les autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d'accéder à tous les niveaux et à toutes les 
formes d'enseignement public, sans discrimination aucune. 
3. Les États, en concertation avec les peuples autochtones, pren- nent des mesures efficaces pour que 
les autochtones, en particulier les enfants, vivant à l 'extérieur de leur communauté, puissent accéder, 
lorsque cela est possible, à un enseignement dispensé selon leur propre culture et dans leur propre 
langue. 



effets du changement climatique, éliminent la connexion qu'a la Jeunesse 
Autochtone avec leur histoire, culture et identité. 

Recommandations 

34. Recommander tous les États à reconnaître le droit des Peuples Autochtones à la 
terre et la législation protectrice nécessaire sans retard, afin d'habiliter à la 
Jeunesse Autochtone de participer activement dans leurs vies traditionnelles 
maintenant et à l'avenir. 

35. Recommander que tous les États favorisent l'autodétermination des Peuples 
Autochtones, en particulier par le principe de consentement libre, préalable et 
éclairé concernant n'importe quel genre d'empiétement aux terres et aux ressources 
et à assurer de ce fait le transfert des coutumes, des systèmes de croyance, des 
valeurs et la connaissance traditionnelle de génération à génération, afin de 
protéger, maintenir et évoluer les cultures, les identités et les langues autochtones 
pour la Jeunesse Autochtone. 

36. Inviter tous les États et agences de l'ONU pour prendre des mesures efficaces de 
combattre et réduire au minimum les effets du changement climatique, d'habiliter 
la jeunesse et les communautés autochtones pour protéger et contrôler leur 
environnement, territoires et ressources et pour établir âpres la capacité de la 
Jeunesse Autochtone sur des pratiques en matière de développement soutenable 
basées sur la connaissance et le rapport traditionnels avec la terre pour fournir les 
avantages économiques. 

Formes de violence 

37. Soulignons que le racisme et la discrimination contre la Jeunesse Autochtone ne 
sont pas seulement des formes de violence, mais produisent également de la 
violence physique réelle, y compris les insultes et le viol, 

38. Soulignons en plus que les solutions des communautés autochtones sont 
importantes pour adresser la violence, y compris des approches soutenables à long 
terme. 

Recommandations 

39. Recommander tous les États pour mettre en application entièrement la Déclaration 
et le Programme d'Action de Durban (DDPA) 5, avec le centre spécifique sur la 

5 Adoptée par consensus lors de la Conférence mondiale contre le racisme de 2001 (CMCR) à Durban en 
Afrique du Sud, la DDPA est un document exhaustif et pragmatique qui propose des mesures concrètes afin 
de lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée. Sa 
vision est globale, elle aborde un large éventail de problèmes de fond, et comporte des recommandations 
ambitieuses et des mesures pratiques. Voir l'information detaillé sur le site: 
http://www.un.org/french/durbanreview2009/ddpa.shtml 

http://www.un.org/french/durbanreview2009/ddpa.shtml


mise en application des paragraphes 15 à 23 dans la section du Programme 
d'Action. 

40. Recommander tous les états, agences de l'ONU, et les institutions liées aux droits 
de l'homme à tous les niveaux, de suivre et protéger les femmes, la jeunesse et les 
enfants autochtones qui sont des victimes de la puissance de l'État, c.-à-d. les 
militaires, la police et d'autres autorités d'application de la loi. Ceci devrait inclure 
la plus grandes études et collecter des données concernant des formes de violence 
par des autorités, comme méthode de responsabilité et compte rendue. 

41. Appel sur tous les États et agences de l'ONU pour accentuer le taux élevé de 
suicide et l'incarcération de la Jeunesse Autochtone comme crise extraordinaire. En 
outre, que tous les États et agences de l'ONU devraient adresser ces questions avec 
des actions affirmatives, y compris le conseil de la communauté sur santé mentale, 
incarcération et le taux élevés de suicide dans la Jeunesse Autochtone. 

Santé 

42. Affirmons que les approches culturellement sûres de santé sont critiques pour le 
bien-être de la jeunesse et des enfants autochtones, 

43. Réaffirmons que les services de santé qui adressent la Jeunesse Autochtone 
dépassèrent les sujets biologiques et que des connexions efficaces et spirituels 
seront mis en application du point de vue culturel, y compris les services complets 
qui impliquent les thérapies autochtones, les chefs de la communauté et la Jeunesse 
Autochtone eux-mêmes. 

44. Exprimons nos inquiétudes vis à vis les études environnementales courants qui 
reflètent seulement les incidences sur l'environnement de la nature, et un certain 
degré d'impact social, mais ceux-ci échouent à refléter les valeurs culturelles des 
communautés autochtones, 

45. Exprimons nos inquiétudes en outre sur la tension entre le développement 
contemporain économique, y compris la tension provoquée par des intérêts 
d'investissement des sociétés multinationales, et perspectives et valeurs 
autochtones, 

Recommandations 

46. Inviter tous les États et agences de l'ONU à se développer, mettre en application 
et évaluer avec la participation directe des programmes d'action affirmative de la 
jeunesse autochtone autour des questions de santé pour la Jeunesse et des enfants 
Autochtones, avec une approche interculturelle, basés sur les meilleures pratiques 
et la connaissance héréditaire des Peuples Autochtones. 



47. Recommander tous les États et agences de l'ONU à s'engager dans la formation 
de la Jeunesse Autochtone sous la forme du personnel sanitaire basé sur la 
communauté pour prendre des mesures préventives d'infections mortelles 
communes, telles que la malaria. 

48. Recommander aux agences de l'ONU à agir basés sur le rapport des 2me 
Symposium International de la Santé Reproductive et d'Environnement pour des 
Femmes Autochtones, en particulier al compréhension de la violence 6 

environnementale et sa gamme des effets de santé, reproducteurs et culturels sur les 
enfants et la Jeunesse Autochtones. 

Conclusion 

Pour conclure, nous réitérons l'importance d'engager la Jeunesse Autochtone dans toutes 
les étapes des processus préparatoires de capacités jusqu'à la réunion plénière à haut 
niveau de l'Assemblée Générale de l'ONU, connue comme la Conférence Mondiale des 
Peuples Autochtones ; aux niveaux locaux, régionaux et internationaux, à la réunion 
plénière à haut niveau, et aux actions et aux plans à suivre et la mise en application des 
résultats de la réunion plénière d'haut niveau. Nous invitons encore tous les États, 
agences de l'ONU et organismes autochtones à appuyer et fournir les ressources 
nécessaires, y compris des possibilités de placement, pour garantir la pleine et efficace 
participation de la Jeunesse Autochtone dans ce processus avec leur consentement libre 
préalable et éclairé. 

6 Rapport du Symposium International des Femmes Autochtones sur la Santé Environnemental et 
Reproductive, Village native Chickaloon, Alaska, Avril 2012. Définition de Violence Environnemental: 
Les États et les corporations refusent l'impact "probable" même s'il y a des évidences claires qu'ils 
occasionnent en éventail des impacts sérieux sur la santé et la reproduction, qui affectent d'une façon mal 
proportionnée, les femmes et enfants autochtones. 
Ceci représente la « violence environnemental » à cause des États et des corporations, et doit être identifié 
telle quelle par les Peuples Autochtones et les organismes de droit de l'homme. 


